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1.0 Introduction 
1.1  Contexte 

 

En février 2016, les modifications apportées aux Lois de mise en œuvre1 ainsi que le nouveau 

Règlement sur les sanctions administratives pécuniaires en matière d’hydrocarbures dans la 

zone extracôtière Canada – Terre-Neuve-et-Labrador (fédéral), le nouveau Canada – 

Newfoundland and Labrador Offshore Petroleum Administrative Monetary Penalty Regulations 

(provincial), le nouveau Règlement sur les sanctions administratives pécuniaires en matière 

d’hydrocarbures dans la zone extracôtière Canada – Nouvelle-Écosse (fédéral) et le nouveau 

Canada – Nova Scotia Offshore Petroleum Administrative Monetary Penalty Regulations 

(provincial) (ci-après collectivement désignés « les Règlements ») sont entrés en vigueur. 

 

Les modifications ont donné à l’Office Canada – Terre-Neuve-et-Labrador des hydrocarbures 

extracôtiers et à l’Office Canada – Nouvelle-Écosse des hydrocarbures extracôtiers 

(collectivement désignés « les Offices ») le pouvoir d’imposer des sanctions administratives 

pécuniaires (SAP) aux exploitants réglementés de chaque Office dans les zones extracôtières 

Canada – Terre-Neuve-et-Labrador et Canada – Nouvelle-Écosse aux fins d’application de la loi. 

 

Les SAP sont des pénalités qu’un Office peut imposer à une personne ou à une société qui ne 

respecte pas les lois, les règlements, les permis, les licences, les conditions de certificat, les 

ordres d’un inspecteur de l’Office, ou encore les décisions ou les ordonnances de l’Office. 

Les SAP se veulent une mesure visant à obtenir la conformité (administrative), par opposition à 

une mesure punitive (pénale). 

 

Ces Lois et Règlements respectifs se trouvent sur les sites Web de chaque Office : 

 

Office Canada – Terre-Neuve et Labrador des hydrocarbures extracôtiers (OCTNLHE) 

www.cnlopb.ca [en anglais seulement]; 

 

Office Canada – Nouvelle-Écosse des hydrocarbures extracôtiers (OCNEHE) 

www.cnsopb.ns.ca [en anglais seulement]. 

1.2  Objectif des lignes directrices 

 

Les Offices ont préparé les présentes lignes directrices sur les sanctions administratives 

pécuniaires (Lignes directrices), en consultation avec la Régie de l’énergie du Canada, afin de 

                                                      
1 Loi de mise en œuvre de l’Accord atlantique Canada–Terre-Neuve-et-Labrador (LMOAACTNL), Canada–

Newfoundland and Labrador Atlantic Accord Implementation Newfoundland and Labrador Act (C-NLAAINLA), Loi de 

mise en œuvre de l’Accord Canada–Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers (LMOACNEHE) et Canada–

Nova Scotia Offshore Petroleum Resources Accord Implementation (Nova Scotia) Act (CNSOPRAI[NS]A). (Ces quatre 

Lois sont collectivement désignées les « Lois de mise en œuvre ». Les renvois dans le présent document concernent 

les versions fédérales de ces Lois, telles que modifiées.)  

http://www.cnlopb.ca/
http://www.cnlopb.ca/
http://www.cnsopb.ns.ca/
http://www.cnsopb.ns.ca/
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fournir des renseignements supplémentaires sur les principaux éléments du régime de SAP 

également établi conformément à leurs régimes de réglementation respectifs. 

 

En cas d’incohérence entre les présentes lignes directrices et la législation, les définitions 

énoncées dans les Lois de mise en œuvre et les Règlements prévaudront. 

 

1.3  Définitions 

 

« Demandeur » : la personne qui demande une autorisation. 

 

« Exploitant » : le titulaire de l’autorisation et de la licence d’exploitation. 

 

« Zone extracôtière » : comme définie à l’article 2 des Lois de mise en œuvre. 

1.4  Applicabilité 

 

Les lignes directrices s’appliquent à tous les exploitants des zones extracôtières définies dans les 

Lois de mise en œuvre2. 

 

2.0  Politique d’application de la loi et SAP 
 

Les Offices tiennent les exploitants responsables des résultats en matière de sécurité, de 

protection de l’environnement et de gestion des ressources grâce à un programme rigoureux de 

surveillance de la conformité et à l’application des exigences prévues par la loi. 

 

Les mesures d’application de la loi regroupent les mécanismes utilisés par les Offices pour 

ramener les exploitants en conformité avec les Lois de mise en œuvre et les Règlements, pour 

prévenir les cas de non-conformité dans l’avenir et pour prévenir les dommages. 

 

Les objectifs des Offices en ce qui concerne les mesures d’application de la loi sont d’atteindre 

la conformité aussi rapidement et efficacement que possible3,4. L’atteinte de la conformité 

élimine ou réduit les risques et protège la sécurité des travailleurs et du public, l’environnement 

et les biens. 

                                                      
2 Article 2 de la LMOAACTNL; article 2 de la LMOACNEHE.  
3 L’OCTNLHE dispose d’une politique en matière de conformité et d’application de la loi pour préciser son rôle à 

l’égard de questions de conformité et d’application de la loi dans la zone extracôtière de Terre-Neuve-et-Labrador. 

Cette politique a pour objectif d’établir les principes d’une vérification et d’une application de la loi qui sont 

équitables et uniformes quant à la conformité avec les Lois de mise en œuvre.  
4 L’OCNEHE a une politique en matière de conformité et d’application de la loi pour traiter les cas de 

non-conformité réglementaire. En plus des SAP, les mesures d’application de la loi peuvent comprendre les 

structures de pouvoirs ou de commandement, la conformité facilitée, la délivrance d’ordonnances, la suspension ou 

la révocation des approbations ou des autorisations ainsi que les poursuites judiciaires.  
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Les Offices prendront des mesures d’application de la loi de manière équitable, prévisible et 

uniforme. Les SAP s’ajoutent aux outils actuels des Offices pour l’application de la loi. Les 

Offices continueront d’utiliser l’outil d’application de la loi le plus approprié en vue d’atteindre 

la conformité et de prévenir les cas de non-conformité dans l’avenir. Le schéma 1 présente une 

méthode pour utiliser les outils d’application de la loi qui met l’accent sur le transfert à un 

échelon supérieur de l’application de la loi, des mesures de conformité facilitées aux mesures 

de conformité dirigées. Comme cela est illustré ci-dessous, les SAP pourraient être utilisées en 

même temps que tout autre outil d’application de la loi à l’exception des poursuites, le cas 

échéant. 

 
Schéma 1 : Outils d’application de la loi 

 

De plus amples renseignements sur les outils respectifs des Offices en matière de conformité et 

d’application de la loi se trouvent sur les sites Web susmentionnés. 

 

Les Lois de mise en œuvre et les Règlements n’obligent pas les Offices à imposer 

automatiquement des SAP en cas de non-conformité. Les Lois et les Règlements sont permissifs 

et permettent aux Offices d’imposer des SAP dans le cadre d’un ensemble plus large d’outils 

d’application de la loi. 

 

Les Offices peuvent appliquer l’un ou plusieurs des critères suivants pour orienter l’utilisation 

des SAP : 

 

• la conformité n’est pas atteinte par l’utilisation des outils d’application de la 

conformité, qu’elle soit facilitée ou dirigée; 

• un dommage est causé par le cas de non-conformité; 

• un dommage pourrait vraisemblablement être causé par le cas de non-conformité; 

• toute autre situation où une SAP constitue la meilleure façon d’assurer la conformité 

ou d’empêcher d’autres cas de non-conformité dans l’avenir. 
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3.0 Règlements 
 

L’annexe 1 des Règlements décrit des infractions précises relatives à la sécurité, à la protection 

de l’environnement ou à la gestion des ressources qui, en cas d’infraction, peuvent faire l’objet 

d’une SAP. La dérogation à une ordonnance ou à une décision rendue en vertu des Lois de mise 

en œuvre et le non-respect d’une condition d’une licence, d’une autorisation, d’un permis, 

d’une permission, d’une exemption ou d’un certificat accordé(e) en vertu des Lois de mise en 

œuvre sont également des infractions désignées pouvant faire l’objet d’une SAP. 

 

4.0  Processus relatif aux SAP 
 

Le processus relatif aux SAP est fondé sur les principes suivants : 

 

1. le processus sera géré dans les meilleurs délais; 

2. le processus sera transparent; 

3. les SAP seront appliquées de manière équitable, impartiale et uniforme en fonction des 

circonstances de chaque cas. 

 

Le processus relatif aux SAP est décrit dans les quatre sous-sections suivantes. Le schéma 2 
présente un aperçu général du processus relatif aux SAP. Pour chaque étape du processus, les 
responsabilités et les résultats sont indiqués. 
 

 
Schéma 2 : Résumé du processus relatif aux SAP 
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4.1  Avis d’infraction 

 

Délivrance d’un avis d’infraction et signification de documents 

 

Les Offices peuvent désigner des personnes ou des catégories de personnes qui sont autorisées 

à délivrer des avis d’infraction (ci-après désignées « agents des SAP »)5. Les SAP seront 

imposées sous la forme d’avis d’infraction. La délivrance d’avis d’infraction assurera une 

uniformité dans l’utilisation des SAP par les Offices respectifs et le respect des objectifs de la 

politique décrits dans la section 2 des présentes Lignes directrices. 

Lorsque l’agent des SAP décide de délivrer un avis d’infraction, celui-ci sera signifié au 
contrevenant présumé. Les Règlements exigent que les avis d’infraction et tout autre document 
soient signifiés en personne, par courrier recommandé, par service de messagerie, par 
télécopieur ou par d’autres moyens électroniques. L’article 5 des Règlements fournit des détails 
supplémentaires sur la signification de documents. 
 

Lorsqu’une société ou une personne commet une infraction et qu’il est décidé qu’une SAP sera 

imposée, l’avis d’infraction comprendra les renseignements suivants6 : 

 

• le nom de la personne soupçonnée d’avoir commis l’infraction; 

• les faits pertinents entourant l’infraction; 

• le montant de la sanction, y compris la description des facteurs atténuants et aggravants 

appliqués; 

• la façon de payer la sanction (formulaire de paiement); 

• la façon de demander une révision (formulaire de demande de révision). 

 

Calcul du montant de la sanction 

 

Pour le calcul du montant de la sanction, il faut d’abord établir un montant de sanction de base 

qui peut être augmenté ou réduit en fonction d’un certain nombre de critères énumérés dans 

les Règlements sur les SAP. L’article 4 des Règlements énumère neuf facteurs d’ajustement qui 

peuvent être appliqués si la situation le justifie et qui ont chacun différentes cotes de gravité. La 

somme des cotes de gravité détermine dans quelle mesure la sanction doit être augmentée ou 

réduite en fonction du montant de base. L’annexe 2 des Règlements indique les cotes de gravité 

possibles et les montants de sanction correspondants. Le montant de sanction de base a une 

cote de gravité de zéro. Par conséquent, si aucun facteur d’ajustement n’est applicable, la cote 

de gravité finale demeurera à zéro et le montant final de la sanction correspondra à cette cote 

de gravité. 

 

Les facteurs d’ajustement sont conçus pour favoriser certains comportements tels que la 

déclaration volontaire rapide, la mise en œuvre rapide d’activités d’atténuation et la prise de 

mesures pour empêcher la répétition d’une infraction. Ces facteurs visent également à prévenir 

                                                      
5 Art. 202.02b) de la LMOAACTNL; art. 207.02b) de la LMOACNEHE.  
6 Art. 202.06(2) de la LMOAACTNL; art. 207.06(2) de la LMOACNEHE. 
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des comportements tels que la négligence, les infractions répétées et la réalisation de profits 

découlant d’une infraction. La liste complète des facteurs d’ajustement se trouve dans la 

colonne 1 du tableau de l’article 4 des Règlements. 

 

Les Règlements classent les infractions en deux catégories, soit le type A et le type B. Celles de 

type A concernent les exigences administratives et l’obligation de tenir des registres. Elles 

représentent un risque moindre pour la sécurité ou l’environnement. Celles de type B 

comprennent toutes les autres infractions (la grande majorité), telles que le non-respect d’un 

ordre donné par les inspecteurs respectifs des Offices ou une infraction aux exigences en 

matière de sécurité ou d’environnement. Une liste d’infractions est présentée à l’annexe 1 des 

Règlements. 

 

Une sanction ne peut pas excéder le montant maximal quotidien de sanction énoncé dans les 

Lois de mise en œuvre, soit 25 000 $ pour les particuliers et 100 000 $ pour toute autre 

personne (p. ex. les sociétés)7. 

 

Chaque jour au cours duquel se produit ou se poursuit une infraction est considéré comme une 
infraction distincte pour laquelle une sanction distincte peut être imposée. Par conséquent, un 
cas de non-conformité ou un incident peut entraîner plus d’une infraction. Les renseignements 
contenus dans un avis d’infraction indiqueront s’il s’agit d’une infraction d’un ou de plusieurs 
jours pouvant faire l’objet de sanctions quotidiennes. 
 

Les deux exemples suivants illustrent la façon dont les sanctions seraient calculées en utilisant 

l’annexe 2 des Règlements. Le tableau 1 résume les exemples ci-dessous et le tableau 2 indique 

les facteurs atténuants et aggravants des Règlements qui ont été utilisés dans les calculs. 

 

1. Pour une personne qui a commis une infraction de type A, le montant de sanction de 

base (c.-à-d. une cote de gravité de zéro) est de 1 365 $ (annexe 2 des Règlements). La 

personne a offert son aide à l’Office respectif en ce qui concerne l’infraction. Par 

conséquent, une cote de gravité de -2 a été appliquée à ce critère. Cependant, la 

personne n’a pas rapidement signalé l’infraction à l’Office respectif (point 6) et une cote 

de gravité +1 a également été appliquée. Le total des cotes de gravité est de -1. La 

sanction quotidienne est donc de 990 $, conformément à l’annexe 2 des Règlements. 

2. Pour toute autre personne (p. ex. une société) qui a commis une infraction de type B, le 

montant de sanction de base (c.-à-d. une cote de gravité de zéro) est de 40 000 $ 

(annexe 2 des Règlements). La société a déjà commis une infraction antérieurement, 

alors une cote de gravité de +1 a été appliquée à ce critère. Il a également été constaté 

que l’infraction avait entraîné un risque accru de dommage pour l’environnement, de 

sorte qu’une cote de gravité de +2 a été appliquée. Le total des cotes de gravité est 

de +3, ce qui fixe à 76 000 $ le montant quotidien de sanction pour l’infraction.  

                                                      
7 Art. 202.01(2) de la LMOAACTNL; art. 207.01(2) de la LMOACNEHE. 
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Tableau 1 : Résumé des exemples de calcul présentés ci-dessus quant aux sanctions possibles 

  Personne  Personne autre qu’une 

personne physique  

Infraction aux Règlements relatifs 

aux SAP  

Type A  Type B  

Sanction de base  1 365 $  40 000 $  

Cotes de gravité appliquées  Critère 5 -2 

Critère 6 +1 

Cote de gravité totale 

de -1  

Critère 1 +2 

Critère 9 +1 

Cote de gravité totale de +3  

Sanction totale 990 $  76 000 $  

 

Tableau 2 : Facteurs atténuants et aggravants de l’article 4 des Règlements 
 

Colonne 1   Colonne 2 
Point Critère           Cote de gravité 

1.  Si la personne qui a commis l’infraction a été définitivement déclarée ou considérée De 0 à +2 

 coupable d’avoir commis antérieurement une infraction énoncée dans un avis d’infraction  

 délivré par la Régie de l’énergie du Canada, l’Office Canada – Terre-Neuve-et-Labrador des 

 hydrocarbures extracôtiers ou l’Office Canada – Nouvelle-Écosse des hydrocarbures extracôtiers  
2.  Si la personne a obtenu un avantage concurrentiel ou économique grâce à l’infraction  De 0 à +2  
3.  Si la personne a déployé des efforts raisonnables pour atténuer ou annuler les effets de 

l’infraction 
De -2 à +2  

4.  S’il y a eu négligence de la part de la personne  De 0 à +2  

5.  Si la personne a offert toute l’aide raisonnable à la Régie de l’énergie du Canada en ce qui 

concerne l’infraction 
De -2 à +2  

6.  Si la personne, après avoir été informée de l’infraction, l’a rapidement signalée à 
la Régie de l’énergie du Canada  

De -2 à +2  

7.  Si la personne a pris des mesures pour éviter la répétition de l’infraction  De -2 à +2  

8.  Si, en ce qui a trait aux infractions de type B, l’infraction était principalement liée à une 

exigence de déclaration ou de tenue de registres  
De -2 à 0  

9.  
Si l’infraction a augmenté le risque de préjudice à des personnes ou à l’environnement ou 

si elle a augmenté le risque de dégradation De 0 à +3  

4.2  Processus de révision 

 

Si une société ou une personne n’est pas d’accord avec l’avis d’infraction qu’elle a reçu, elle 

dispose de 30 jours à compter du jour de la signification pour demander une révision du 

montant de la sanction, des faits relatifs à l’infraction ou des deux. La société ou la personne qui 

demande une révision est appelée « le demandeur ». À la réception d’une demande de révision, 

l’Office respectif doit procéder à la révision ou désigner une personne pour l’effectuer (ci-après 

« le réviseur »). Le réviseur doit être une personne qui n’a pas participé à la délivrance de l’avis 

d’infraction. 

Le processus de révision se fera par écrit. Le réviseur ne participe pas au processus de 

délivrance des avis d’infraction, qui est mené par l’agent des SAP. Pour demander une révision, 
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le demandeur doit remplir le formulaire « Demande de révision », qui sera joint à tous les avis 

d’infraction. 

 

Le formulaire exige au demandeur d’indiquer si la demande porte sur une révision du montant 

de la sanction, des faits relatifs à l’infraction ou des deux. En fonction des fondements de la 

révision, le demandeur devra également fournir une explication des raisons pour lesquelles il 

croit que le montant de la sanction pour l’infraction n’a pas été déterminé conformément aux 

Règlements ou des raisons pour lesquelles il n’a pas commis l’infraction. 

 

Dans les 21 jours suivant la réception de la demande, le réviseur fournira au demandeur et à 

l’agent des SAP une lettre relative au processus qui énoncera les dates et les étapes du 

processus de révision. En outre, dans les 30 jours suivant la réception de la demande, l’agent 

des SAP fournira au demandeur les preuves utilisées à l’appui de l’avis d’infraction. Le 

demandeur aura alors 30 jours pour fournir des documents au réviseur et à l’agent des SAP, y 

compris tout élément de preuve à l’appui de sa demande visant à faire modifier par le réviseur 

le montant de la sanction ou à faire reconnaître par ce dernier qu’il n’a pas commis l’infraction. 

L’agent des SAP dispose de 30 jours pour fournir une réponse écrite aux documents déposés, 

puis le demandeur disposera de 30 jours pour répondre à celle-ci par écrit. Le réviseur peut 

modifier ces délais de sa propre initiative ou pour donner suite à une demande qu’il estime 

appropriée. 

 

À tout moment avant que le réviseur ne rende une décision sur la révision, le demandeur peut 

demander que l’on mette fin à la révision. Le réviseur examinera tous les documents déposés et 

prendra une décision quant à la demande de révision. Le demandeur recevra la décision du 

réviseur ainsi que les raisons de cette décision. La décision du réviseur sera publiée sur le site 

Web de l’Office respectif, si celui-ci le juge approprié. 

 

Le tableau suivant montre les principales étapes du processus de révision. 
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Tableau 3 : Principales étapes du processus de révision 

Étape du processus de 

révision  
Délai*  Résultats  

La demande de révision est 

reçue. 
Dans les 30 jours suivant 

la réception de l’avis 

d’infraction  

Le demandeur doit demander une révision du 
montant de la sanction, des faits relatifs à 
l’infraction ou des deux. Le demandeur devra 
également fournir une explication des raisons pour 
lesquelles il croit que le montant de la sanction pour 
l’infraction n’a pas été déterminé conformément aux 
Règlements ou des raisons pour lesquelles il n’a pas 
commis l’infraction. 

Les documents doivent être reçus par courrier, par 

télécopieur ou par un formulaire en ligne.  

L’Office amorce le processus 

de révision.  
Dans les 21 jours suivant 

la réception de la 

demande de révision  

Le demandeur et l’agent des SAP recevront une 
lettre du réviseur qui énonce les étapes du 
processus et les délais pour la présentation de 
documents. 

La lettre fournira également des instructions 

relatives au dépôt de documents.  

L’agent des SAP divulgue le 

dossier d’information au 

demandeur.  

Dans les 30 jours suivant 

la réception de la 

demande de révision 

Le demandeur et le réviseur recevront un dossier 

d’information contenant les preuves utilisées à 

l’appui de l’avis d’infraction.  

Le demandeur dépose des 

documents à l’appui de sa 

demande de révision.  

Dans les 30 jours suivant 

la réception du dossier 

d’information de l’agent 

des SAP 

Le demandeur fournira au réviseur et à l’agent 

des SAP des documents et des preuves à l’appui de 

la demande. 

L’agent des SAP fournit une 
réponse écrite aux 
documents déposés par le 
demandeur.  

Dans les 30 jours suivant 

la réception des 

documents du 

demandeur 

L’agent des SAP fournira une réponse écrite.  

Le demandeur peut, s’il le 
souhaite, fournir une réponse 
à celle de l’agent des SAP. 

Dans les 30 jours suivant 

la réception de la 

réponse écrite de l’agent 

des SAP 

Le demandeur peut fournir au réviseur et à l’agent 
des SAP des documents supplémentaires pour 
répondre aux documents de l’agent des SAP. 

Les documents déposés doivent respecter les 

instructions relatives au dépôt de documents.  

Le réviseur examine tous les 

documents et prend une 

décision.  

Dans un délai 

raisonnable après la 

réception des 

documents définitifs  

Le réviseur examinera tous les documents déposés 
et prendra une décision quant à la demande de 
révision. Le réviseur doit modifier le montant de la 
sanction s’il détermine que le montant n’a pas été 
établi conformément aux Règlements. Le réviseur 
peut également conclure, selon la prépondérance 
des probabilités, que le demandeur n’a pas commis 
l’infraction. 
Le demandeur recevra la décision du réviseur ainsi 

que les raisons appuyant la décision de ce dernier.  
* Un Office respectif peut modifier ces délais de sa propre initiative ou pour donner suite à une demande qu’il 

estime appropriée. 
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Pour obtenir davantage de renseignements sur les révisions, veuillez consulter les Lois de mise 

en œuvre8. 

 

4.3 Recouvrement des sanctions 

 

L’avis d’infraction comprendra des instructions sur la façon de payer la sanction. La personne à 

qui est signifié un avis d’infraction dispose de 30 jours à compter de la réception de cet avis 

pour payer la sanction. 

 

Si une révision est demandée et que le réviseur détermine que le demandeur a effectivement 

commis l’infraction, le paiement est exigé dans les 30 jours suivant la réception de l’avis de 

paiement qui est signifié avec la décision du réviseur. 

 

Les paiements peuvent être effectués par chèque, mandat, chèque de banque ou transfert 

électronique de fonds. Selon le cas, tous les paiements doivent être faits à l’ordre du Trésor 

public de Terre-Neuve-et-Labrador pour l’OCTNLHE et à l’ordre du ministre des Finances de la 

Nouvelle-Écosse pour l’OCNEHE. D’autres détails sur ces options de paiement seront fournis 

dans l’avis d’infraction ou publiés par l’Office respectif. 

 

Une SAP impayée est une créance due à l’État qui peut être recouvrée au moyen de procédures 

de recouvrement. 

4.4  SAP publiées sur les sites Web des Offices 

Dans un souci de plus grande transparence publique en ce qui concerne l’imposition des SAP, 

l’Office respectif peut publier des renseignements relatifs à un avis d’infraction dès que celui-ci 

a été signifié9. Ces renseignements peuvent comprendre le nom de la société qui a commis 

l’infraction, la date de délivrance, la région, l’installation, la nature de l’infraction et le montant 

de la sanction. La décision de divulguer le nom d’une personne sera prise au cas par cas. 

En outre, les Offices publieront l’avis d’infraction complet après la fin de la période de révision 

de 30 jours ou du processus de révision. 

L’avis d’infraction comprendra les renseignements suivants10 : 

• le nom de l’exploitant (ou de la personne, selon ce que l’Office juge approprié) qui a 

commis l’infraction; 

• les faits pertinents entourant l’infraction; 

• le montant de la sanction, y compris la description des facteurs atténuants et aggravants 

appliqués pour arriver à ce montant. 

                                                      
8 Art. 202.02 à 202.06 de la LMOAACTNL; art. 207.02 à 207.06 de la LMOACNEHE.  
9 La décision de publier, le moment de la publication et la forme de chaque publication dépendront de ce que 

l’Office juge approprié.  
10 Art. 202.06 de la LMOAACTNL; art. 207.02 à 207.06 de la LMOACNEHE. 
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5.0 Coordonnées 
 

Les questions relatives aux renseignements contenus dans les Lignes directrices peuvent être 

envoyées par courrier électronique, par télécopieur ou par courrier à l’adresse de l’Office 

respectif indiquée ci-dessous. 

 

 

Office Canada – Terre-Neuve-et-Labrador des hydrocarbures extracôtiers 

 

Adresse :  140, rue Water 

5e étage, TD Place 

St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador) A1C 6H6  

À l’attention de : Conseiller juridique  

Télécopieur : 709-778-1473  

Courriel : cmitchell@cnlopb.ca  

 

Office Canada – Nouvelle-Écosse des hydrocarbures extracôtiers 

 

Adresse : 1791, rue Barrington 

TD Centre, 8e étage 

Halifax (Nouvelle-Écosse) B3J 3K9 

À l’attention de :  Gestion des SAP  

Télécopieur :  902-422-1799 

Courriel :  AMPadmin@cnsopb.ns.ca  

 

 


